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Ce dernier Règlement Bruxelles Ibis reprend les mêmesdispositions (art. 11, 1., sous b) et 13, 2.) relatives àl’action directe à l’encontre de l’assureur que celles duRèglement Bruxelles I de sorte que cet arrêt est utilepour les questions relatives à l’action directe soumisesau Règlement Bruxelles Ibis, applicable depuis le10 janvier 2015.La Cour de cassation se réfère à un arrêt de la Cour dejustice des Communautés européennes à qui avait étéadressée la question préjudicielle suivante:« Le renvoi à l’article 9, 1., sous b), du règlement […]n° 44/2001 […], effectué par l’article 11, 2., dudit règle-ment, doit-il être compris en ce sens que la personnelésée peut intenter une action directement contre l’assu-reur devant le tribunal du lieu où elle est domiciliée dansun Etat membre, lorsqu’une telle action directe est possi-ble et que l’assureur est domicilié sur le territoire d’unEtat membre? »Dans sa décision du 13 décembre 200764, la Cour de jus-tice a estimé que l’article 9, 1., b), du Règlement BruxellesI ne se limite pas à attribuer la compétence aux juridic-tions du domicile du preneur d’assurance, de l’assuré oud’un bénéficiaire mais, qu’au contraire, il énonce la règlede compétence du domicile du demandeur, en reconnais-sant ainsi à ces personnes la faculté d’attraire l’assureurdevant le tribunal du lieu de leur propre domicile (point25). Le renvoi à cette disposition opéré par l’article 11, 2.,est « d’ajouter à la liste des demandeurs, contenue dansl’article 9, 1., b), les personnes ayant subi un dommage »(point 26).Dès lors, l’application de cette règle de compétence àl’action directe de la personne lésée ne saurait dépendrede la qualification de celle-ci en tant que « bénéficiaire »du contrat d’assurance (point 27).Faisant application de cet arrêt, la Cour de cassation con-sidère que la personne lésée peut intenter une actiondirecte contre l’assureur devant le tribunal du lieu où elleest domiciliée dans un Etat contractant, lorsqu’une telleaction directe est possible et que l’assureur est domiciliésur le territoire d’un Etat contractant.On relèvera qu’indépendamment de l’hypothèse d’uneaction directe, lorsque le preneur d’assurance, l’assuré,un bénéficiaire du contrat d’assurance ou la personnelésée ont la qualité de défendeur, ils peuvent déciderdélibérément de comparaître devant une juridictionautre que celles déterminées sur le fondement de la Sec-tion 3 du Règlement Bruxelles Ibis (prorogation tacite decompétence).

Toutefois, dans ce cas, la juridiction doit, avant de sedéclarer compétente, s’assurer que le défendeur estinformé de son droit de contester la compétence de lajuridiction et des conséquences d’une comparution oud’une absence de comparution (art. 26, 2., du RèglementBruxelles Ibis).Les dispositions du Règlement Bruxelles Ibis doiventêtre lues en combinaison avec l’article 18 du RèglementRome II65, 66. Cette disposition doit être interprétée en cesens qu’elle permet l’exercice, par une personne lésée,« d’une action directe contre l’assureur de la personnedevant réparation, lorsqu’une telle action est prévue parla loi applicable à l’obligation non contractuelle, indépen-damment de ce qui est prévu par la loi applicable au con-trat d’assurance choisie par les parties à ce contrat »67.En effet, ce choix du droit applicable par les parties aucontrat d’assurance n’a pas d’incidence sur le droit de lapersonne lésée d’introduire une action directe en vertude la loi applicable à l’obligation non contractuelle (point48).Enfin, les Règlements Bruxelles Ibis et Rome II, commeles autres traités ou accords internationaux, primerontsur la règle contenue à l’article 24 de la loi du 4 avril2014 relative aux assurances selon laquelle « sont nulstoutes clauses et tous accords attribuant aux tribunauxétrangers, à l’exclusion du juge belge, compétence pourconnaître de toutes contestations relatives aux contratsd’assurance », comme le prévoit expressément cette dis-position.B. T.
Cour d’appel de Mons 11 octobre 2016

Affaire: F-20161011-4ASSURANCESAssurances terrestres – Assurances de dommages –Assurance de choses – Assurance incendie – Intérêtscompensatoires – Intérêts moratoiresVERZEKERINGENLandverzekeringen – Schadeverzekeringen – Zaakverze-keringen – Brandverzekering – Verwijlinteresten –Moratoire interestenLa cour d’appel de Mons rappelle que pour qualifier lesintérêts dus par un assureur incendie, il est nécessaire dedéterminer si la dette de celui-ci est une dette de valeurou une dette de somme.
64. C.J.C.E., 13 décembre 2007, C-463/06, FBTO Schaderverzekerin-

gen NV / Jack Odenbreit, ECLI:EU:C:2007:792; voy. pour un com-mentaire de cet arrêt: N. SOLDATOS, « Compétence judiciaire:(r)évolution en matière de protection des victimes », For. Ass.,2008, p. 183.

65. Règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Con-seil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations noncontractuelles (Rome II).66. C. VAN SCHOUBROECK, « The new European conflicts-of-law rulesfrom an insurance perspective », R.E.D.C., 2009, p. 769.67. C.J.U.E. (1re ch.), 9 septembre 2015, C-240/14, Prüller-Frey / Nor-
bert Brodnig et AXA Versicherung AG, ECLI:EU:C:2015:567.
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Le fait que, pour ce type d’assurance68, le montant del’indemnité due par l’assureur ne soit pas « déterminénumériquement à l’avance »69 mais soit soumis à l’appré-ciation du juge ne fait pas obstacle à l’application del’article 1153 du Code civil70.La Cour de cassation a précisé que « lorsque l’obligationprévue par un contrat d’assurance de payer une indem-nité constituant la réparation d’un dommage à des biensdoit faire l’objet d’une évaluation après la survenance dusinistre, cette obligation ne constitue pas, avant son éva-luation, une dette de somme au sens de l’article 1153 duCode civil »71.La cour d’appel en conclut que « la dette de l’assureur estune dette de valeur, avant son évaluation, sur laquelledes intérêts compensatoires peuvent être calculés,jusqu’à celle-ci, et une dette de somme, depuis cettemême date, sur laquelle des intérêts moratoires peuventêtre comptabilisés ».Il faut donc pour pouvoir solliciter des intérêts moratoi-res qu’une double condition cumulative soit remplie, àsavoir que la dette soit exigible et qu’il y ait eu une miseen demeure du débiteur.Dans le cas soumis à la cour d’appel, l’article 121, § 7, dela loi du 4 avril 2014 relative aux assurances qui organiseun régime spécifique d’intérêts en cas de retard d’indem-nisation ne trouvait pas à s’appliquer. En effet, le sinistreaffectant le bien (en communauté entre époux) résultaitdu fait intentionnel du preneur d’assurance, hypothèsedans laquelle l’article 121 permet à l’assureur de pren-dre connaissance du dossier répressif avant de prendreposition quant à la couverture (art. 121, § 3, 2°, de la loidu 4 avril 2014).La cour d’appel décide que l’obligation d’indemnisationde l’assureur doit être considérée comme une dette devaleur jusqu’au dépôt du rapport d’expertise et êtremajorée des intérêts compensatoires à compter de la

date du sinistre72 jusqu’à la date du rapport d’exper-tise73.A compter de cette dernière date, la dette de l’assureurdoit être considérée comme une dette de somme en prin-cipal et intérêts compensatoires calculés jusqu’à cettedate, dette qui se voit appliquer des intérêts moratoiresà compter de la mise en demeure (dans le cas d’espèce, ledépôt des conclusions).Certaines décisions de jurisprudence et la doctrine invi-tent à ne pas confondre l’actualisation (ou la réévalua-tion) de l’indemnité en raison de l’érosion monétaire etl’allocation d’intérêts compensatoires74.Le juge est libre de fixer le taux des intérêts compensa-toires75 mais n’est pas tenu de fixer expressément cetaux. S’il ne s’exprime pas sur ce point, c’est l’intérêt légalqui sera dû76.
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Telenet/BMAMEDEDINGINGSRECHTBelgische mededingingsrecht – Restrictieve mededin-gingspraktijken – Misbruik – Voorlopige maatregelenCONCURRENCEDroit belge de la concurrence – Pratiques restrictives –Abus – Mesures provisoiresOp 7 september 2016 bevestigde het hof van beroep teBrussel de beslissing van de Belgische Mededingingsau-toriteit (BMA) waarmee voorlopige maatregelen werdenopgelegd aan Telenet, SBS en de Verenigde Veldritorga-nisatoren (VVO). Deze maatregelen hadden tot gevolg

68. Comp. le type d’intérêts retenus: pour une assurance sur la vieavec garanties complémentaires en cas d’incapacité de travail(Liège (20e ch.), 23 septembre 2005, R.G.A.R., 2006, n° 1.419), uneassurance conducteur (Cass. (1re ch.), 28 novembre 2002, Pas.,2002, p. 2277, une assurance de personnes contre les accidentscorporels (Cass. (1re ch.), R.G.A.R., 2016, n° 15.318).69. C. BIQUET-MATHIEU et C. DELFORGE, « Le régime juridique desintérêts – Essai de synthèse », in Chronique de droit à l’usage des
juges de paix et de police 2008, la Charte, 2008, pp. 256 à 262.70. Cass., 28 novembre 2002, Pas., 2002, I, p. 2277.71. Cass., 11 juin 2009, R.G.D.C., 2012, p. 344; C. BIQUET-MATHIEU,« L’indemnisation du retard de paiement en présence d’une dettedont l’existence ou le montant nécessite une appréciation »,
R.G.D.C., 2012, pp. 292 et s.

72. Voy. pour le point de départ et le cours des intérêts compensatoi-res en cas de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle:D. DE CALLATAŸ et N. ESTIENNE, « Chapitre 2 – Les intérêtscompensatoires », in La responsabilité civile, Larcier, 2009, p. 558.73. Cass., 13 janvier 2005, N-20050113-6, disponible sur juridat.be.74. Ph. LACONTE, « Les intérêts compensatoires et moratoires enmatière contractuelle », J.T., 2005, p. 534, n° 34 et réf. citées; D. DECALLATAŸ et N. ESTIENNE, « Chapitre 2 – Les intérêtscompensatoires », in La responsabilité civile, Larcier, 2009, p. 553et réf. citées; O. DIERCKX DE CASTERLÉ, « Les intérêts compensatoiresen matière extracontractuelle. Aspects actuels de la jurispru-dence de la Cour de cassation », C.R.A., 2012, p. 366 et réf. citées.75. Cass., 26 octobre 2005, Pas., 2005, I, p. 2044.76. Cass., 10 mai 2012, R.W., 2012-2013, p. 1263.77. Avocats/advocaten, Eubelius Bruxelles.


